
 

 

 
 
 
 
 
Objet: Stade Nautique La Teste de Buch 

Fait à Bordeaux, le 30 Octobre 2019 
 

Mesures d’Hygiène et de Sécurité lors des Compétitions départementales 
au Stade Nautique de La Teste de Buch 

 
Accès au Stade Nautique :  
 
Les véhicules devront être garés sur les parkings. Aucune voiture ne devra être stationnée sur l’espace 
réservé aux bus.  
 
Entrée dans l’établissement : 
 

- Les parents et/ou spectateurs passeront par la porte pour accéder à la tribune. 
- Les nageurs passeront par les vestiaires collectifs, ils devront impérativement se déchausser 

avant d’accéder aux vestiaires. 
- Les officiels et éducateurs passeront par les cabines individuelles, ils devront impérativement se 

déchausser avant d’accéder aux vestiaires. Des casiers avec des jetons (1€) sont disponibles pour 
leurs sacs. 

 
Les nageurs doivent se changer dans les vestiaires et non sur le bord du bassin ! 
 
Les éducateurs sont responsables de leurs nageurs pendant la compétition. Aucune dégradation ne sera 
acceptée dans les vestiaire. 
 
Sur le Bord du bassin : 
 
Seront acceptés sur le bord du bassin UNIQUEMENT : 

- Les nageurs de la compétition 
- Les officiels inscrits dans le jury 
- Les éducateurs des clubs présents 

 
Le passage par le pédiluve est obligatoire pour les nageurs, officiels et éducateurs 
 
Les accès de secours ne doivent pas être obstrués par les sacs des nageurs ou les bancs. Ces accès 
permettent un accès rapide vers l’extérieur en cas de danger. 
 
Le bassin d’apprentissage est un bassin d’échauffement et de récupération. Merci aux éducateurs de 
surveiller vos nageurs et d’utiliser cet espace comme tel. 
 



 

 

La sortie des nageurs, officiels et éducateurs se fait EXCLUSIVEMENT par le pédiluve et par les vestiaires. 
En aucun cas, ils peuvent sortir par la porte des tribunes. 
A la fin de la compétition, Merci à chaque spectateur, club, officiel, éducateur de ramasser / nettoyer les 
emplacements où ils étaient installés. 
 
Merci de prendre note de ces quelques consignes. 

 
 
 

Le Président Éric TROUVAT 


